
taxe d’apprentissage 2010

Madame, Monsieur,

Cette notice explicative contient un bordereau personnalisé qu’il vous 

suffit de compléter et de nous retourner pour le versement de votre 

taxe d’apprentissage.

Ce service est à la fois simple et pratique. Il vous garantit la fiabilité 

de votre déclaration et le respect de vos choix d’affectation.

Si vous choisissez de ne pas pré-affecter une partie ou la totalité 

de votre taxe, sachez que la répartition de cette somme sera 

effectuée avec discernement, par des chefs d’entreprises élus 

représentant vos intérêts au sein de votre CCI, sur les formations 

les plus adaptées aux besoins de nos territoires.

Plus de 17 700 entreprises de Midi-Pyrénées font déjà confiance 

à ce service et investissent ainsi dans leur avenir.

Sincèrement,

Didier GARDINAL

Président 

CRCI Midi-Pyrénées

La taxe d’apprentissage :
Investissez dans la formation 
de vos futurs collaborateurs.
Date limite de versement : 28 février 2010.

Votre déclaration ET PAIEMENT 
en ligne : 
www.montauban.cci.fr
rubrique : 
taxe d’apprentissage
 
DELEGATION

Par délégation de la CRCI Midi-Pyrénées 

Champ géographique : circonscription 

de la CCI de Montauban et 

de Tarn-et-Garonne   

Avis du Service Régional de Contrôle 

de la DRTEFP du 2/12/2003  

Convention de délégation du 3/03/2009

Référence : 1714/2003/DRTEFP/SGAR 

du 2/12/2003

VOTRE
BORDEREAU

INCLUS

Jean-Louis MARTY

Président de la CCI de Montauban 

et de Tarn-et-Garonne

chambre de commerce et d’industrie

VOTRE CONTACT

Chambre de Commerce 

et d’Industrie 

de Montauban et 

de Tarn-et-Garonne :

22, allées de Mortarieu

BP 527

82065 MONTAUBAN Cedex 

Nicole VIRGOLIN

Tél : 05 63 22 26 16 

ou 05 63 22 26 12

Fax : 05 63 22 26 29



Avec votre CCI, 
investissez 
dans votre avenir
et celui 
de votre région

SCHEMA DE LA TAXE D’APPRENTISSAGE 2010
Sur votre masse salariale 2009

Masse salariale x 0,5 % ou 0,6 % =
TAXE BRUTE (TB)

Masse salariale x 0,18 % =
Contribution au Développement de l’Apprentissage

52 % de TB :
quota d’apprentissage

48 % de TB :
hors quota

22 % de TB :
FNDMA

30 % de TB :
> contribution
CFA d’accueil
> solde quota

> 40 % : catégorie A
> 40 % : catégorie B
> 20 % : catégorie C

La catégorie se détermine suivant
le niveau de diplôme préparé.

Montants reversés au Trésor Public 
puis aux Conseils Régionaux

À travers la collecte de la taxe d’apprentissage versée par 
les entreprises, les Chambres de Commerce et d’Industrie 
accompagnent tout au long de l’année le développement 
de vos entreprises et de vos territoires.

En 2009, plus de 17 700 entreprises de Midi-Pyrénées se 
sont acquittées auprès de leur CCI du versement de leur 
taxe d’apprentissage pour un montant de 30 millions d’euros.
13 millions d’euros ont été reversés au FNDMA (Fonds 
National de Développement et de Modernisation de 
l’Apprentissage) et au titre de la CDA (Contribution au 
Développement de l’Apprentissage) pour une redistribution 
aux régions.

17,27 millions d’euros ont été attribués aux Centres de 
Formation d’Apprentis et aux autres établissements de 
formations premières et technologiques, dont 83 % en 
Midi-Pyrénées. Les souhaits d’affectation manifestés par les 
entreprises sont respectés par les CCI.

Ainsi, les CCI accompagnent chaque année la formation de 
18 000 apprentis de Midi-Pyrénées et des milliers de jeunes 
inscrits dans les cursus les menant à tous les niveaux de 
formation, utiles à notre territoire et à nos entreprises.

Grâce à vous, notre collecte a contribué 
à financer en Midi-Pyrénées :

Centres de Formation d’Apprentis et sections d’apprentissage
Établissements d’enseignement supérieur (post Bac)
Établissements d’enseignement secondaire (jusqu’au BAC : collège, lycée)
Autres : structures d’orientation,…

10 %
44 %

23 %

23 %



Le bordereau : mode d’emploi
ENTREPRISES ASSUJETTIES :
> Les personnes physiques, sociétés de personnes et 
GIE exerçant une activité revêtant (du point de vue fis-
cal) un caractère commercial ou artisanal.
> Les sociétés, associations et organismes passibles de 
l’impôt sur les sociétés.
> Les sociétés et coopératives agricoles (production, 
transformation, conservation et vente).
Sont affranchies de la taxe d’apprentissage : 
> Les entreprises employant un ou plusieurs apprentis 
et ayant une masse salariale brute inférieure ou égale 
à 96 314 €.
> Les sociétés et personnes morales ayant pour objet les 
divers ordres d’enseignement.
Territorialité :
> Les entreprises doivent obligatoirement verser leur 
taxe d’apprentissage à un organisme collecteur de la taxe 
d’apprentissage (OCTA, ou son délégataire) de leur cir-
conscription (lieu du siège social et/ou lieu de l’établisse-
ment).

Base (case S) :
Salaires 2009, assiette Sécurité Sociale, DADS base sociale 
à laquelle on ajoute les salaires des VRP.
Taux : attention pour les entreprises ≥ à 250 salariés, voir 
annexe jointe.

Déductions (case D) : 
Sous certaines conditions (stage obligatoire de formation 
initiale en milieu professionnel organisé en vue de la prépa-
ration d’un diplôme avec conventions), si vous avez accueilli 
des stagiaires en 2009, vous pouvez bénéficier d’une exoné-
ration journalière, en fonction du niveau de diplôme préparé, 
de :
> 19 €/jour : Cat. A (niveau IV/V, jusqu’au BAC)
> 31 €/jour : Cat. B (niveau II/III, BAC +1 à BAC +4)
> 40 €/jour : Cat. C (niveau I, à partir de BAC +5)
L’exonération pour frais de stage est limitée à 4 % de la Taxe Brute. 
L’accueil des stagiaires de formation continue n’entraîne aucune 
déduction.
Vous remplissez les montants et nous adressez impérativement les 
conventions de stage correspondantes.

CDA : 
Destinée aux fonds régionaux de l’apprentissage, elle sera intégralement 
reversée au Trésor Public par la CRCI Midi-Pyrénées.

N’oubliez pas de retourner à votre CCI le bordereau 
accompagné du règlement et des pièces justificatives 
au plus tard le 28 février 2010 pour recevoir en retour 

un reçu et l’archive de répartition.

Simplification administrative
Vous n’avez plus à remplir ni à déposer auprès de votre 

recette des impôts de déclaration fiscale 2482.

Rappel : 

vous ne pouvez plus 

verser directement 

aux établissements 

d’enseignement

Avec votre CCI simplifiez-vous la taxe
Nos services

• formaliser votre bordereau de taxe 

• vous informer sur les établissements 
d’enseignement autorisés à percevoir la taxe

• effectuer les versements aux CFA d’accueil 
de vos apprentis

Vos avantages 
• un conseil personnalisé

• un gain de temps

• le respect de la nouvelle législation

• le respect de vos choix d’affectation 
aux écoles



Bienvenue sur le site de la 
CCi de Montauban et 
de Tarn-et-Garonne.

Faites votre déclaration en ligne :

www.montauban.cci.fr

Rubrique : taxe d’apprentissage.

VENTILation de la taxe 
d’apprentissage : 
FNDMA (CASE F) : il sera reversé par la 
CRCI Midi-Pyrénées au Trésor Public puis 
affecté aux Conseils Régionaux.
Quota (CASE Q) : 30% de la taxe brute 
réservés aux CFA et sections d’appren-
tissage.
Hors quota (CASE HQ) : ventilé en 3 ca-
tégories A, B, C.

Apprentis PRÉSENTS 
AU 31-12-09 : 
Toute entreprise ayant un apprenti sous 
contrat au 31/12/2009 doit prévoir une 
contribution égale au coût de la forma-
tion de son CFA d’accueil.
Indiquez-nous ici les coordonnées précises 
de cet établissement, nous nous chargeons 
de cette attribution. 
N’oubliez pas de joindre impérativement 
les copies des contrats d’apprentissage 
en cours au 31-12-2009.

Choix des affectations : 
Identifiez clairement les établissements d’en-
seignement après vérification des habilita-
tions préfectorales (accessibles en ligne sur : 
www.midi-pyrenees.cci.fr) et précisez la 
répartition souhaitée. 
Votre CCI peut vous conseiller dans vos 
possibilités d’affectations.

NOUVEAUTÉ
2010 :

paiement en ligne


